
Signaler au bailleur (propriétaire ou agence immobilière) la non décence du logement loué
 Accéder au Modèle de document 
Permet au locataire de décrire les signes de non décence du logement au bailleur (propriétaire ou agence
immobilière).
À savoir
Il est conseillé d’envoyer cette lettre par courrier recommandé avec avis de réception.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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